
 
 
 
 
 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE CANDIDATURE 
CONCERNANT LA RÉGION DE COMMUNICATION 

 
Les demandes doivent être soumises au plus tard le 22 janvier 2010. 

 
1. La nature de l’organisation 
 

Décrire: 
 

• Votre organisation et son engagement à atteindre des objectifs d’intérêt public; 
• La nature des renseignements ou services juridiques et des services d’aiguillage 

fournis par votre organisation; 
• Votre capacité et votre engagement à tenir la conférence régionale ou la série 

initiale de réunions qui doivent avoir lieu afin d’établir la Région de 
communication; 

• Les liens existant avec d’autres organisations juridiques ou autres de la région; 
• Vos coordonnées, en indiquant notamment une personne-ressource pour votre 

organisation. 
 
2.   La région 
 

Décrire: 
 

• La région envisagée, en indiquant les limites approximatives et les raisons pour 
lesquelles ces limites sont fixées; 

• La gamme de minorités linguistiques ou de collectivités rurales ou éloignées à 
servir et leurs besoins; 

• La gamme de partenaires et la nature des partenaires que l’initiative intéresse, et 
notamment les services provinciaux, régionaux, juridiques et communautaires 
ainsi que les organisations de défense des droits; 

• Les liens et la coopération qui existent entre les fournisseurs de services 
juridiques (cliniques juridiques communautaires, bureaux régionaux de l’aide 
juridique, avocats de la pratique privée); 

• Les liens qui existent entre les fournisseurs de services juridiques d’une part et les 
services communautaires et organisations de défense des droits d’autre part; 

 
 



 
 
 
 

• Toute participation d’organisations pour personnes handicapées aidant ceux et 
celles qui ont de la difficulté à communiquer, et notamment les sourds et les 
aveugles, à obtenir des renseignements et services juridiques; 

• La raison pour laquelle votre région devrait être choisie comme candidate et les 
changements au mieux que l’initiative pourrait entraîner pour votre région. 
 

 
3. Le plan 

 
Décrire: 

 
• Les plan, budget et échéancier envisagés aux fins de la tenue de la conférence 

régionale ou de la série de réunions et rapport à la FDO aux fins de la 
reconnaissance de la Région. 

 
VEUILLEZ SOUMETTRE VOTRE DEMANDE AU PLUS TARD LE 22 JANVIER 
2010, À 17 H, À L’ADRESSE SUIVANTE : 
 
 Fondation du droit de l’Ontario 
 20, rue Queen Ouest 
 Bureau 3002 
 C.P. 19 
 Toronto (Ontario) 
 M5H 3R3 
 À l’attention de : Tanya Lee 
 Télécopieur : 416-598-1526 
 Courriel : tlee@lawfoundation.on.ca  
        
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, communiquer avec Tanya Lee, 
directrice de projet, Projet sur l’accès à la justice dans sa langue et en milieu rural, 
Fondation du droit de l’Ontario, à : tlee@lawfoundation.on.ca ou au 416-598-1550, poste 
318. 
 
 
 
 
 
 
 

La Fondation du droit de l’Ontario 
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